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Dans la troisième ligne retranchez depuis " de" jusqu'à " ou " dans la quatrième
ligne, page deux, et insérez "trois mois au plus."

Dans la neuvième ligne, page deux, après " (b)" insérez: " en connaissance de
cause."

Ordonné, que les paragraphes suivants soient ajoutés au dit article:
"(c) publie un récit détaillé d'un combat de boxeurs; ou
"(d) introduit en Canada quelque journal ou autre imprimé contenant une

description détaillée d'un combat de boxeurs.
"2. L'image, objet ou attirail ci-dessus mentionné sera consfisqué."
L'article 92 a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ogilvie a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander per-
mission de siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau
demain. •

Alors, sur motion de l'honorable Sir Oliver Mowat, secondé par l'honorable
M. Scott,

Le Sénat s'est ajourné.


